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RESUME 

Depuis le début des années 1990, les différents ministères 

du gouvernement du Québec sont mis à contribution afin de 

rationaliser leurs dépenses. La Sûreté du Québec s'est prêtée 

à cet exercice en demandant à chacun de ses districts 

d'élaborer des plans de compression. 

Découlant de cette demande, les dirigeants de la Sûreté du 

Québec de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nouveau-Québec se sont 

aperçus que leur district possédait un niveau de mouvements de 

personnel très élevé et que les coûts rattachés à ces nombreux 

mouvements étaient importants. Cette problématique devenait 

quelque peu incontournable, si bien qu'on ne trouva pas de 

réponse au fait que les policiers ne voulaient pas rester en 

région. 

Nous avons exploité cette problématique et en avons fait 

le thème de la présente recherche. Nous avons constaté que le 

problème existait ailleurs en province. Il était présent 

également dans le district de la COte-Nord ainsi que celui de 

la Gaspésie-Bas-St-Laurent. Voici donc succinctement de quelle 

façon nous avons orienté notre démarche de recherche. Tout 

d'abord, nous apportons des éléments théoriques permettant de 

fixer un cadre conceptuel à notre recherche. Par la suite nous 

avons décrit l'organisation et amené entre autre des 



statistiques illustrant la situation problématique. 
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Notre 

question fondamentale de recherche fut divisée sous forme de 

trois grandes questions de recherche: premièrement de 

s'enquérir à savoir si les nombreux mouvements de personnel que 

connaissent les districts éloignés de la Sûreté du Québec 

s'avéraient un phénomène habituel; deuxièmement de savoir si 

l'expérience, l'efficacité et l'efficience (les coûts) étaient 

en cause, puis finalement de poser des interrogations relatives 

à la gestion des ressources humaines à la Sûreté du Québec. 

Nous avons également élaboré sur la méthodologie utilisée 

ainsi que sur les résultats de nos entrevues. Les réponses 

exprimées par les policiers découlent de nos trois grandes 

questions de recherche. Dans la partie synthèse nous sommes 

revenus sur ces grandes questions puis avons comparé les 

résultats obtenus avec les éléments théoriques à savoir s'il y 

avait congruence et si cela s'avérait néfaste pour 

l'organisation. 

interrogations se 

Nous verrons que 

trouvent dans la 

les réponses à nos 

partie informelle de 

l'organisation et que la règle centrale du district-école est 

fondamentale. Nous concluerons en rattachant notre recherche 

avec les grands courants théoriques existant en sciences 

administratives. 

René Gauvin 
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INTRODUCTION 

Historique de la recherche 

Alors que nous étions membre de la Sûreté du Québec dans 

le district de l'Abitibi -Témiscamingue (ATNQ) nous avons été en 

mesure de constater que les mouvements de personnel de ce 

district étaient nombreux. Chaque année depuis 1979 amenait 

son flot de nouvelles figures si bien qu'il était parfois 

difficile de reconnaître certaines personnes. Nous avons vu 

une grande différence entre notre unité d'affectation de 

Senneterre et la section de Rivière-du-Loup1 , endroit où nous 

travaillions auparavant, quant à l'ancienneté des membres 

policiers. Le district de 1 'ATNQ s'avérait jeune en expérience 

et en vécu policier mais par contre ses policiers étaient 

animés de dynamisme. 

A partir de 1991, nous avons rencontré successivement les 

officiers dirigeant2 le district de l'Abitibi-Témiscamingue et 

ces derniers nous firent part qu'ils avaient un problème de 

gestion de leurs ressources humaines puisque l es policiers 

transférés dans cette région n'y demeuraient que quelques 

1La section de Rivière-du-Loup fait partie du district de 
Québec. 

2Les officiers dirigeants le district possèdent lé grade 
d'inspecteur. 
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Nous avons donc procédé à la rédaction d'un mandat 

préliminaire, 

cadre de ma 

Organisation 

problématique 

lequel contenait une demande formelle, dans le 

maîtrise en gestion de la Petite et Moyenne 

(PMO), afin de pouvoir travailler sur la 

des mouvements de personnel de l'Abitibi-

Témiscamingue et du Nouveau-Québec ( ATNQ) et cela à 1 'intérieur 

de 1 'organisation de la Sûreté du Québec. La direction de 

l'ATNQ acquiesça à la demande. Un peu plus tard, un second 

mandat fut rédigé, celui -là était plus spécifique et traitait 

particulièrement de 1 'aspect monétaire (ressources matérielles, 

heures rémunérées et le remboursement de certaines dépenses). 

La demande fut refusée par la direction des ressources humaines 

à Montréal. Toutefois la directrice associée (Madame Pagé) 

nous a autorisé à consulter des données relatives aux 

mouvements de personnel en 1994. 

Malgré certaines embûches, notre recherche fut mise sur 

pied et nous avons profité de la période de vacances estivales 

pour rencontrer des confrères policiers de d'autres districts 

en province et débuter nos interviews. 

La problématique 

Au début 

demandait à 

des années 1990, 

ses différents 

le gouvernement du Québec 

ministères un effort de 
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rationalisation dans le but de baisser leurs coûts d'opération. 

La Sûreté du Québec n'échappa pas à cette demande et les 

dirigeants de chaque district de la Sûreté du Québec furent mis 

à contribution. Les dirigeants de la Sûreté du Québec du 

district de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nouveau-Québec 

constatèrent que les nombreux mouvements de personnes que 

connaissait leur district n'étaient pas sans leur causer de 

multiples soucis. Selon eux ils perdaient chaque année des 

membres expérimentés au profit de d'autres districts. Ces 

membres policiers étaient remplacés la plupart du temps par des 

jeunes recrues. Le district de l'ATNQ devait alors investir 

des argents dans la formation et également dans les transferts 

des membres impliqués dans la rotation de personnel. 

L'efficience du district de l'ATNQ était sérieusement mise en 

cause. 

La direction de la Sûreté du Québec de l'Abitibi-

Témiscamingue et du Nouveau-Québec appréhendait que le problème 

des nombreux mouvements de personnel de leur district finissent 

un jour par éroder la performance des activités policières 

journalières et la qualité des interventions. Pour pallier au 

manque de solution à cette problématique, la direction de 

l'ATNQ fut plus exigeante envers les chefs d'unités3 • 

3 ·Les unités à la Sûreté du Québec comprennent les postes 
de polices et les escouades spécialisées. 
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On leur demanda d'exercer un contrôle plus strict sur leurs 

activités de gestion et d'encadrer plus efficacement leurs 

policiers. 

Description de la démarche 

Le premier chapitre apporte des éléments théoriques afin 

de fixer le cadre conceptuel à notre recherche. Nous avons 

tout d'abord amené le thème "mouvement de personnel" en le 

si tuant par rapport au processus général de la gestion des 

ressources humaines dans les organisations. Deuxièmement, nous 

avons élaboré sur la dotation et particulièrement sur l'accueil 

des recrues dans les organisations en général mais aussi des 

organisations policières. En troisième lieu, une définition des 

principaux termes du lexique portant sur les mouvements de 

personnel compatibles avec notre recherche est présentée. 

Finalement, Foucher (1988), nous a proposé des mécanismes et un 

cadre d'analyse intégrateur permettant de mieux gérer les 

mouvements de personnel dans les organisations. Nous 

utiliserons ces concepts dans notre démarche. 

Le second chapitre de notre recherche énonce la 

problématique des nombreux mouvements de personnel dans le 

district de 1 'Abitibi -Témiscamingue comme point de départ. 

Nous décrirons par la suite l'organisation, de ses origines 
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jusqu'à nos jours. Nous décortiquerons la situation 

problématique en s'appuyant sur des données statistiques. Nous 

verrons que la problématique des nombreux mouvements de 

personnel est aussi présente dans deux autres districts de la 

Sûreté du Québec soient la Côte-Nord et le Bas-St-Laurent

Gaspésie. 

Les chapitres 3, 4 et 5 abordent successivement nos 

grandes questions de recherches, la méthodologie utilisée dans 

cette recherche, de même que les résultats obtenus. Nos 

grandes questions de recherche sont les suivantes: premièrement 

de s'enquérir si les nombreux mouvements de personnel que 

connaissent les districts éloignés de la Sûreté du Québec 

s'avéraient un phénomène habituel en comparaison avec les 

autres districts; deuxièmement de savoir si 1 'expérience, 

l'efficacité et l'efficience (les coûts) étaient en cause dans 

les différents mouvements de personnel, puis finalement de se 

demander si ces différents mouvements de personnel relèvent 

d'une gestion inadéquate des ressources humaines à la Sûreté du 

Québec. 

La recherche sur les mouvements de personnel en régions 

périphériques et particulièrement celle du district de 

1 'Abitibi -Témiscamingue est une recherche qualitative. Afin de 

recueillir nos données nous avons priorisé la recherche 

documentaire, celle-ci comprend une revue de littérature 
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scientifique ainsi que d'autres documents pertinents. Nous 

avons également utilisé la recherche de données statistiques et 

nous avons accordé de l'importance à la technique d'entrevues 

semi-dirigées. La réalisation de nos entrevues s'est faite 

avec un échantillon préalablement choisi en province mais avant 

tout abi tibien. Les résultats obtenus apparaissent au chapitre 

cinq. Elles sont le résultat d'entrevues individuelles qui 

s'alignent sur nos trois grandes questions de recherche. 

Le chapitre 6 se veut la partie synthèse de notre 

recherche. Nous faisons tout d'abord un rappel sur notre 

question fondamentale de même que les sous-questions qui s'y 

rattachent. Par la suite nous avons fait un lien entre nos 

résultats obtenus auprès des acteurs et les éléments théoriques 

afin de constater si cela pouvait être néfaste pour 

l'organisation . Finalement, nous élaborerons une interprétation 

de nos résultats, laquel le réfère aux aspects informels de 

l'organisation, notamment certaines règles qui prédominent à la 

Sûreté du Québec. 

Le chapitre 7 conclut notre recherche en indiquant que les 

réponses à nos interrogations se retrouvaient dans la partie 

informelle de l'organisation de la Sûreté du Québec. Nous 

continuerons notre interprétation en mentionnant que les coûts 

rattachés aux nombreux mouvements de personnel en régions 

périphériques pourraient en ce sens être comptabilisés dans le 
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budget de formation. Finalement nous situerons notre recherche 

par rapport aux grands courants théoriques présents dans les 

sciences administratives. 



I 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

ET MOUVEMENT DE PERSONNEL: 

QUELQUES ELEMENTS THEORIQUES 



1. GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET MOUVEMENTS 
DE PERSONNEL: QUELQUES ELEMENTS THEORIQUES 
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Le présent mémoire de mai tri se porte sur les nombreux 

mouvements de personnel qui affectent 1 'organisation de la 

Sûreté du Québec dans la région septentrionale du Québec ainsi 

que celle située à l'est de cette province. 

Avant d'explorer les aspects de cette problématique, il 

importe d'avoir d'abord une vision plus conceptuelle du thème 

"mouvement de personnel" en le situant par rapport au processus 

général de la gestion des ressources humaines. 

Ainsi, nous serons en mesure de comprendre que les 

différents mouvements de personnel que vivent les organisations 

s'inscrivent dans un programme planifié qu'on appelle la 

dotation. 

1.1 La GRH dans les organisations 

Il y a plusieurs façons de visualiser la place 

qu'occupe la gestion des ressources humaines dans 

l'entreprise. Une première façon serait de fixer la 

position qu'occupe la GRH par rapport au management 

général de 1 'organi sation. Les grandes fonctions de 

gestion (management) sont de planifier, organiser, diriger 

et contrôler. Les fonctions d'entreprises sont en quelque 
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sorte des sous-systèmes de ce management général comme par 

exemple: le marketing, la comptabilité, la gestion des 

ressources humaines etc. Une seconde façon d'aborder la 

fonction GRH serait de la situer par rapport aux grands 

courants théoriques existant en sciences administratives. 

Miller ( 1988), mentionne que 1 'évolution de la pensée 

administrative est présente selon cinq axes: 

"Les théories formelles, (administration 
classique, approche scientifique, approche 
bureaucratique et; théories 
décisionnelles), les théories 
humanist;es,(relat;ions humaines et; 
participation), les théories socio
polit;iques, (sociologie industrielle, 
participation conflictuelle et; relations 
industrielles), les théories de la 
contingence et; les théories économiques 
(économie classique, organisation 
industrielle)". (Miller 1988, p.48) 

A titre d'exemple, les théories socio-poli tiques 

voient la gestion des ressources humaines comme étant 

intercalée dans un processus de conflit et de pouvoir, 

Crozier (1963). 

D'autres auteurs Bélanger, Petit,Bergeron (1984) 

indiquent que la fonction ressource humaine peut se 

scinder en deux. Ils utilisent l'expression 

administration du personnel pour traduire la dimension 

bureaucratique de la GRH. Pour eux l'expression gestion 

des ressources humaines est plus englobante que la 
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des 

responsabilités et des activités des ressources humaines 

au service des organisations. Ainsi la gestion des 

ressources humaines devient plus stratégique et s'inscrit 

dans le processus managérial. (Bélanger et al. 1988). 

En regard avec la gestion des ressources humaines, 

Foucher (1995) constate que plusieurs organisations 

considèrent que celle-ci est le point central de leur 

entreprise et constitue de ce fait une des clefs de succès 

de leur organisation. Ce constat découle d'ailleurs de la 

façon dont certaines entreprises traitent leurs 

travailleurs. (Peters and Waterman, 1982 et Gagnon, 1986). 

Pour Foucher(1995) la gestion des ressources humaines 

possède plusieurs dimensions. 

quatre d'entre elles. 

l'harmonisation entre les 

Il a précisé sa pensée sur 

La première porte sur 

individus et le travail. 

Deuxièmement, cette harmonie doit être supportée et 

appuyée par les structures et la culture de 

1 'organisation. Troisièmement, on doit créer également un 

milieu qui accroisse la motivation des travailleurs et 

leur appartenance à 1 'organisation. La dernière dimension 

s'appuie sur la conciliation des objectifs et des intérêts 

communs. Les quatre dimensions décrites impliquent la 
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réalisation d'actions qui se regroupent sous formes de 

quatre programmes. 

1.2 Les mouvements de main-d'oeuvre: un programme de 
dotation 

Les quatre programmes d'action proposés par Foucher 

en regard avec la gestion des ressources humaines touchent 

les volets suivants: 1 'encadrement, la dotation et le 

développement, l'aménagement des conditions de travail et 

les relations de travail. Nous nous attarderons sur les 

deux premiers programmes afin de si tuer la place qu'occupe 

la gestion des mouvements de main-d'oeuvre. 

"Les programmes d'encadrement; comport;ent; 
des act;ions port;ant; sur le cont;rôle de la 
ressource humaine. Deux des aspect;s les 
plus souvent; mesurés comme indice de 
rendement; de la gest;ion des ressources 
humaines sont; le "taux de roulement; de 
personnel et; son "taux d' absent;éisme. 
Lorsque ces "taux s'avèrent; élevés les 
problèmes rencon"trés sont;: une diminut;ion 
de 1 'efficience et; de 1 'efficacit;é ainsi 
qu'une augment;at;ion des coût;s que cela 
engendre". ( Foucher 1989, p.614). 

"Les programmes de dot;at;ion et; de 
développement; se composent; de 
l'acquisit;ion de main d'oeuvre, la ges"tion 
des mouvement;s de main-d'oeuvre et; des 
carrières et; les act;ivit;és dest;inées à la 
format;ion de personnel. Ces sous-groupes 
du programme de dotat;ion et; de 
développement; concourrent; à des objec"tifs 
communs, c'est;-à-dire permet;t;re à 
l'organisat;ion de disposer des ressources 
humaines en quant;i t;é et; en qua li té 
adéquat;es par rapport; au post;e à combler, 
en les t;rait;ant; avec just;ice. Aider les 
personnes à gérer leur carrière et; à se 
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d'aujourd'hui43 pour la partie patronale. Plusieurs 

cadres ont mentionné qu'ils étaient limités dans leur 

droit de gérance avec la directive "Emploi et Placement". 

On a notamment fait mention que le premier placement 

devrait être d'une durée de cinq ans. Le critère de 

l'ancienneté devrait être révisé. Un directeur de 

1 'Association des Policiers Provinciaux ( APPQ) a noté 

qu'il n'était pas en désaccord avec les doléances de la 

Sûreté du Québec. 

Un chef d'unité a indiqué qu'il existait quelques 

carences dans son organisation au niveau de la gestion des 

ressources humaines parce que celle-ci n'a pas évolué au 

même rythme que d'autres directions. Par exemple, on a 

mis en place dernièrement, au niveau provincial, un 

système de communication qui se révèle être à la fine 

pointe de la technologie. En contrepartie la gestion de 

la ressource humaine commence à peine à être informatisée. 

Pour les policiers que nous avons interviewés, la mobilité 

verticale (promotion) est priorisée par plusieurs comme 

signe de réussite par l'organisation. Par contre on a 

43 ·on réfère aux contraintes budgétaires et aux nombreux 
mouvements de personnel non sollicités. 
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indiqué que la réussite était relative et qu'ils voyaient 

très bien un policier demeurer patrouilleur sa carrière 

durant, donner un bon rendement et être heureux dans son 

cheminement. on a ajouté qu'il n'y avait pas de catalogue 

d'emploi permettant aux membres de prendre connaissance de 

la description de chaque poste d'emploi existant à la 

Sûreté du Québec avec en plus une description complète de 

la tâche à accompli r, les avantages et les inconvénients 

reliés au travail, les cours à suivre et les entrevues 

nécessaires afin d'accéder à ce poste le cas échéant. 

Présentement, il y a une liste d'emploi existant à la 

Sûreté du Québec, sans plus. Egalement, on nous a avisé 

qu'il n'y a aucune entrevue de départ de réalisée par les 

responsables d'uni tés ou ceux des ressources humaines 

lorsqu'un membre quitte un district éloigné, sauf si une 

recrue quitte l'organisation. Présentement, il n'y a pas 

de cueillette et d'analyse de statistiques permettant de 

connaître les causes des mouvements de personnel. 

5.3.1 La planification stratégique à la Sûreté du Québec 

Sui te aux orientations du gouvernement du Québec 

touchant notamment le réalignement des dépenses de 

1 'administration publique et la réduction de personnel 

dans les organismes publics, la Sûreté du Québec a 

effectué en juin 1993 un exercice de planification 
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stratégique pour les années 1994, 1995 et 1996 et a 

préparé un plan de compression pour la période du 1er 

avril 1993 au 3 mars 1998. L'exercice permettait à la 

Sûreté du Québec de participer à l'effort de réduction des 

dépenses gouvernementales. 

L'ancien directeur général de la Sûreté du Québec, 

monsieur Robert Lavigne, mentionnait que le grand défi de 

son organisation consistait à innover pour continuer à 

exceller par le travail de tous les membres et un minimum 

de ressources et de répondre aux attentes de la 

population. . Selon lui il fallait, à l'aube de cette 

planification stratégique, se concentrer sur l'essentiel 

de la mission de la Sûreté du Québec. On a défini la 

planification stratégique de la façon suivante à la Sûreté 

du Québec dans un document transmis aux chefs d'unité44 • 

"La planificat;ion st;rat;égique vise à 
préparer 1 'avenir d'une organisat;ion en 
"tenant; compt;e des changement;s fut;urs dans 
la sociét;é et; des capacit;és 
organisat;ionnelles de faire face à ceux- · 
ci. Elle permet; ainsi à une organisat;ion 
de dégager les meilleurs moyens de 
réaliser sa mission en fonct;ion des 
besoins de sa client;èle". 

44 ·Planification stratégique 1994-1996, p.4. 



127 

Voici les cinq orientations élaborées par 1 'état 

major élargi qui ont été retenues pour les années 1994-96. 

Celles-ci se traduisent par un cahier de plans 

sectoriels45 . La première orientation se rattache à 

l'importance de la couverture du territoire et celle de 

donner un service de première ligne à la clientèle. La 

seconde orientation vise à maintenir et développer 

l'expertise de la Sûreté du Québec en matière de services 

spécialisés et renforcer son partenariat afin de lutter 

efficacement contre une criminalité plus complexe, de 

contenir les désordres civils et d'augmenter le sentiment 

de sécurité de la population. La troisième orientation 

assure un usage sécuritaire du réseau routier, des 

sentiers de motoneige et des plans d'eau et cela dans le 

but de diminuer le nombre d'accidents et leur gravité. La 

quatrième orientation tente de réaliser une gestion des 

ressources et des activités axée sur la qualité tout en 

accroissant l'efficacité et l'efficience de la Sûreté afin 

de servir adéquatement la population. La dernière 

orientation vise à développer une approche de transparence 

de communication et d'ouverture auprès des membres, des 

partenaires~ des clients et de la population en général 

afin de favoriser une diffusion efficace de 1 'information, 

45·source: cahier des plans sectoriels 1994-1996. 



128 

d'assurer la crédibil ité de la Sûreté du Québec, d'en 

promouvoir une image positive et de maintenir des liens 

étroits avec la communauté et ses représentants. 

Les chefs d'uni té ont reçu le cahier des plans 

sectoriels véhiculés par la Sûreté du Québec. Ils ont 

constaté gu' à la l ecture du document il n'y avait pas 

d'orientation visant spécifiquement la gestion des 

ressources humaines. Le même constat ressort du côté du 

personnel cadre. On indique: "propablement que la Sûreté 

du Québec ne voyait pas de problème en regard avec la 

ressource humaine, c'est pourquoi elle n'est pas là". Un 

cadre a ajouté: 

"ce n'est; pas import;ant; la ressource 
humaine, ce qui import;e c'est; la mission 
de l'ent;reprise, c'est; de répondre à not;re 
client;èle: la population". 

Il ressort de nos entretiens, de façon générale, que 

la fonction de la ressource humaine évoluait lentement et 

qu'il y avait du rattrapage à faire. Pour eux, la 

mission, l'image, le rendement, les opérations de 

surveillance du territoire et les enquêtes criminelles 

étaient prioritaires à la Sûreté du Québec. 

"La planificat;ion de la ressource humaine 
n'exist;e prat;iquement pas, on s'en remet; à 
la direct;ive et; on colmat;e les brèches. 
La preuve, on a ét;é sept; ans sans faire 
d'engagement; de policiers". 
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Les officiers des ressources humaines des districts 

éloignés nous ont mentionné que la haute direction était 

à l'affût des problèmes qu'ont à vivre les districts des 

régions éloignées et qu'on était sensible à leur besoin. 

Par contre, ils n'ont aucun droit de regard sur les 

grandes orientations et les décisions que prennent 1 'état-

major. 

En terminant, le tableau suivant permet de visualiser 

de façon globale le contenu de ce chapitre. Il met en 

relief les principales variables étudiées et d'autre part 

les résultats des entrevues qui s'y rattachent. 

Tableau 13 - Synthèse sur le résultat des données 

VARIABLES 
Mouvements de personnel 
en régions éloignées 

Recrutement 

RESULTATS D'ENTREVUES 
Phénomène répétitif 
compte tenu de l'entente 
négociée entre le 
syndicat et la SQ. 

Les recrues proviennent 
de la grande région de 
Montréal. Les recrues ne 
veulent pas demeurer en 
régions éloignées. Elles 
préfèrent souvent leur 
région d'origine. 



VARIABLES 
Taux de mouvements de 
personnel 

Mobilité 

Plan de carrière à l a SQ 

Promotion 

Façon de diminuer les 
nombreux mouvements de 
personnel en régions 
périphériques 
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RESULTATS D'ENTREVUES 
Le district de l'ATNQ a 
connu un taux de 
mouvement de main
d'oeuvre de 50% en 1994. 
Pour les dirigeants le 
taux souhaitable est de 
15%. 

En général les policiers 
de la SQ ne sont pas 
mobiles. 
Les recrues sont 
contraignables. 
La direction de la SQ 
exige des policiers qui 
soient mobiles. 

Il n'y a pas de plan de 
carrière à la SQ. Tous 
les policiers 
dépendamment de leur 
scolarité et 
connaissances commencent 
à la base comme 
patrouilleur. 

La mobilité verticale 
(promotion) est 
priorisée comme signe de 
réussite à la SQ. 
Les promotions sont 
basées sur l'ancienneté, 
on délaisse les critères 
de rendement et 
d'efficacité. 

Les recrues veulent 
choisir l'endroit de 
leur première 
affectation. 
D'autres policiers 
voudraient voir de 
l'embauche en régions 
éloignées à l'année 
longue. 
Une base de volontariat. 
Les cadres veulent 
hausser le nombre 
d'années passées en 
région de 3 à 5 ans. 



VARIABLES 
L'accueil 

Expertise et expérience 

Efficacité 

Coûts 

La gestion des mouvements 
de main-d'oeuvre 

Planification stratégique 
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RESULTATS D'ENTREVUES 
Satisfaisant pour la 
recrue mais déficient au 
niveau des escouades et 
des nouvelles promotions. 

Les districts et unités 
sont affectés lorsqu'ils 
perdent des policiers 
d'expérience. 
Les recrues disent 
qu'elles sont bien 
encadrées. 
Une technique policière 
serait suffisante pour 
les policiers de la base. 
Un cours universitaire 
serait approprié pour les 
cadres. 
La formation à la SQ est 
donnée uniquement en 
fonction de leur besoin. 

Les statistiques de 
l'année 1994 indiquent 
que le district de l'ATNQ 
a été performant. 

Elevés. 
Reliés à la formation et 
aux nombreux transferts. 

La SQ voudrait voir des 
modifications apportées à 
la directive Emploi 
Placement - 12. 
La GRH n'est pas 
informatisée. 
La SQ n'essaie pas de 
connaître les causes qui 
occasionnent les nombreux 
mouvements de personnel. 

La SQ possède une 
planification 
stratégique. 
La fonction GRH ne fait 
pas partie de la 
planification 
stratégique. 
L'accent est mis sur sa 
mission 
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Dans le chapitre que nous venons de terminer, nous 

avons été en mesure d'étaler les opinions des membres de 

la Süreté rencontrés dans le cadre d'entrevues 

individuelles. Ces entrevues avaient pour but de 

décortiquer notre question fondamentale de recherche. 

Nous avons également amené de 1 'information pertinente, 

permettant d'éclair er le lecteur mais foncièrement nous 

nous sommes efforcés avant tout de révéler des résultats 

qui reflètent bien la pensée des gens rencontrés. 

La prochaine section de notre travail portera sur la 

synthèse de nos résultats. 



VI 

SYNTHE SE 
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6. Synthèse 

Nous allons réunir dans cette partie du travail les 

principaux éléments mis à notre connaissance jusqu'à maintenant 

dans notre recherche pour en faire un tout cohérent. Notre 

interprétation de cette connaissance nous permettra d'amener 

des éléments nouveaux. 

Notre façon de procéder s'étalera de la façon suivante: 

d'abord notre question fondamentale de recherche sera rappelée 

de même que les principales sous-questions s'y rattachant; 

nous ferons par la suite un lien entre nos résultats et les 

éléments théoriques; nous établierons si il y a une conformité 

entre les résultats obtenus et les éléments de théorie et, si 

cela s'avère néfaste pour l'organisation. 

6.1 Rappel et reformulation des principales questions 
rattachées à notre recherche 

En faisant un bref recul dans le temps, il faut 

rappeler que ce sont les dirigeants d'alors de la Sûreté 

du Québec de la région de l'Abitibi-Témiscamingue et du 

Nouveau-Québec qui ont soulevé les premiers le thème 

fondamental de notre sujet de recherche. La problématique 

soulevée s'articule au fait qu'il existe dans le district 

de l'ATNQ un nombre important de mouvements de personnel 
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et que cela amenait des répercussions au niveau des coûts. 

Après avoir étudié le phénomène de plus près nous 

sommes venus à la conclusion que la problématique se 

vivait non seulement en Abitibi-Témiscamingue mais aussi 

dans deux autres régions périphériques du Québec soit la 

Côte-Nord et le Bas-Saint-Laurent-Gaspésie. Notre 

question fondamentale fut donc reformulée ainsi: Pourquoi 

y a-t-il un si haut taux de mouvement de main-d'oeuvre 

dans les districts éloignés de la Sûreté du Québec? 

Pour répondre à notre problématique principale nous 

avons di visé notre questionnement sous forme de trois 

grandes questions interdépendantes. La première 

interrogation posée consistait à se demander si les 

nombreux mouvements de personnel des régions éloignées de 

la Sûreté du Québec pouvaient être considérés comme un 

phénomène habituel ou exceptionnel. On a examiné dans 

cette orientation les critères suivants en terme de sous-

questionnement: la similarité du phénomène par rapport 

aux autres districts en province; le remplacement de la 

forte majorité des départs par des recrues contraignables; 

le taux de mouvements de personnel acceptable dans les 

districts éloignés de la Sûreté du Québec; la mobilité, 

le plan de carrière et l'accueil dans cette organisation. 

Puis, les approches possibles, de façon à garder plus 
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longtemps les effectifs en place. 

La seconde grande question jette un regard sur les 

mouvements de personnel en régions éloignées en termes 

d'expérience, d'efficacité et d'efficience (les coûts). 

Cela nous a amené à considérer si l'expertise de chaque 

unité composant les districts en cause était brimée, si 

les statistiques criminelles et routières étaient 

affectées. On a regardé également le degré d'encadrement, 

la formation, l'autonomie, le service à la clientèle et 

certains coûts rattachés aux mouvements de personnel. 

La dernière grande question nous permet de mieux 

saisir la problématique des nombreux mouvements de 

personnel en examinant la gérance de ces mouvements comme 

étant potentiellement la cause du phénomène. Pour ce 

faire les éléments suivants ont servi d'appui à notre 

questionnement: la planification stratégique à la Sûreté 

du Québec, la dotation, la place qu'on donne à la fonction 

ressource humaine, le contrôle des différents mouvements 

de main-d'oeuvre, l'entente entre la partie syndicale et 

patronale ainsi que le droit de gérance des autorités de 

la Sûreté du Québec. 



6.2 Conformité entre les résultats exprimés et notre 
revue de littérature 

6.2.1 Résumé des résultats de la première question 
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Voici succinctement le résumé des principaux 

résultats que nous avons obtenus en entrevue lors de nos 

rencontres avec les acteurs policiers oeuvrant au sein de 

la Sûreté du Québec. Nous évaluerons s'il y a une 

congruence entre notre contenu théorique et ces résultats 

par la suite. 

La première grande question étudiée avait pour but de 

s'enquérir si les mouvements de personnel des régions 

éloignées pouvaient être un phénomène habituel. on a 

remarqué que les nombreux mouvements de personnel étaient 

présents dans les trois districts périphériques de la 

Sûreté du Québec en province. Le phénomène s'avère normal 

et habituel à cause de l'entente qui lie les parties 

patronales et syndicales sur toute la politique de 

placement des membres syndiqués travaillant à la Sûreté du 

Québec. Compte tenu de la convention collective, seules, 

les jeunes recrues débutant à la Sûreté du Québec peuvent 

être envoyées partout en province lors d'un premier 

placement. La majorité des demandes d'emplois et des 

personnes engagées à la Sûreté du Québec proviennent de la 
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grande région de Montréal, soit le bassin de population le 

plus volumineux au Québec. Majoritairement les recrues 

qui oeuvrent en régions ne sont pas originaires de ces 

territoires et, par la suite, après quelques années elles 

demandent à leur tour de partir travailler vers des lieux 

de leur choix. 

Le processus de recrutement mis en vigueur par la 

Sûreté du Québec permet aux minorités culturelles ainsi 

qu'aux femmes de faire carrière dans cette organisation. 

Du côté du taux de mouvements de personnel, les autorités 

locales de la Sûreté du Québec pensent qu'un taux annuel 

de roulement de 15% serait souhaitable et envisageable 

pour stabiliser les effectifs des districts éloignés. Il 

existe un paradoxe entre la pensée du personnel cadre et 

celle des membres composant la partie syndicale de 

l'organisation au sujet de la mobilité. Le patron indique 

que la mobilité se veut un critère indispensable à la 

poursuite de leur mandat en ressource humaine; il insiste 

afin d'avoir des effectifs qui soient mobiles mais de 

l'autre côté les policiers ne sont pas mobiles et désirent 

travailler à l'endroit de leur choix en province. Il n'y 

a pas de plan de carrière offert par la Sûreté du Québec 

à ses membres de la base de même qu'au personnel cadre. 

Chacun est tributaire de sa propre destinée. 

L'organisation permet à ses employés de gravir les 
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échelons ou d'obtenir un poste de travail convoité selon 

ses propres critères. Plusieurs policiers pensent que le 

système actuel de promotion basé sur l'ancienneté devrait 

laisser le pas au critère de rendement et d'efficacité. 

On ajoute qu'il serait difficile d'offrir un plan de 

carrière individuel aux membres de la Sûreté du Québec. 

Certains pensent que l'organisation devrait l'offrir à 

partir du grade de caporal et d'autres au personnel cadre 

seulement. 

Pour plusieurs policiers, la meilleure façon de 

diminuer les nombreux mouvements de personnel des régions 

éloignées serait d'envoyer seulement des membres 

volontaires 

mentionne 

recrutement 

pour travail ler dans ces 

que l'organisation pourrait 

régional régulièrement et 

endroits. on 

effectuer du 

ainsi faire 

travailler les jeunes dans leur région respective. 

L'élément monétaire sous forme de prime d'éloignement ou 

sous d'autre forme ne serait pas un incitatif majeur 

permettant aux troupes de demeurer plus longtemps en 

région. Les cadres ont proposé de hausser de trois à cinq 

ans le nombre d'années passées sur une première 

affectation. L'accueil à la Süreté du Québec commence à 

l'Institut de Police de Nicolet et se continue à l'arrivée 

du policier sur son unité d'affectation. Il existe 

présentement un plan d'intégration de la recrue. Ce 
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projet pilote a été mis de l'avant sur certains postes en 

province afin d'aider le jeune policier à s'améliorer et 

à obtenir sa permanence au terme d'une année. Par contre, 

1 'accueil s'avère déficient au ni veau des escouades et 

pour ceux qui accèdent à de nouveaux postes dans 

l'organisation, soit après avoir obtenu une promotion ou 

après avoir eu un poste de travail convoité. 

6.2.2 Lien avec la théorie 

En regard avec certains éléments théoriques contenus 

dans notre revue de littérature nous constatons que les 

nombreux mouvements de personnel 

sont devenus un phénomène 

des régions éloignées 

habituel parce que 

l'organisation n'a pas le plein contrôle de ses effectifs. 

Présentement les différents mouvements de personnel des 

membres syndiqués de la Süreté du Québec sont assujettis 

par une entente liant la partie patronale et le syndicat 

(APPQ). 

Il est primordial d'après Foucher (1989) qu'une 

organisation puisse préciser le taux de mouvements de 

personnel acceptabl e quelque soit la région desservie. 

Cela implique donc une planification stratégique des 

effectifs. Le fait d'avoir un haut ni veau de taux de 

mouvement de main-d'oeuvre indique un mauvais rendement 
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de la gestion des ressources humaines. Au sujet de la 

mobilité, il précise que la main-d'oeuvre d'une 

organisation possède des caractéristiques démographiques 

particulières qui peuvent agir sur les différents 

mouvements de personnel et que 1 'organisation se doit d'en 

tenir compte. 

Pour Foucher (1989) l'accueil est un processus 

d'intégration d'un nouvel employé suite à son embauche. 

Il vise à faire connaître l'organisation mais vise 

également tout le p r ocessus de socialisation et la culture 

de l'entreprise. Dépendant du type d'organisation 

l'accueil peut-être plus ou moins long. Il se peut que le 

nouvel employé ait besoin de formation initiale, d'un 

entraînement l'aidant à assurer ses nouvelles 

responsabilités. Deux études dans les organisations 

policières démontrent que 1 'accueil se continue par un 

suivi d'une période pouvant varier entre douze et vingt-

quatre mois. 

policières 

accomplir. 

L'intégration se poursuit pour les recrues 

à cause de la complexité du travail à 

Ellis ( 1991) ajoute qu'il est indispensable 

que la recrue augmente ses connaissances et aiguise ses 

habiletés, son jugement et sa confiance. Cooper (1982) 

mentionne tant qu'à lui qu'il devrait y avoir des 

exercices de simulation réalistes afin de polir son 

jugement et ses aptitudes. 
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Concernant le plan de carrière Foucher ( 1989) indique 

que l'organisation se doit d'aider le personnel à gérer 

leur carrière afin d'obtenir d'eux un meilleur rendement. 

L'auteur qualifie la planification de carrière comme une 

planification qualificative et individuelle qu'il nomme 

"tactique". Dans Foucher (1988) on mentionne que 

l'évaluation du potentiel des membres et de leur 

efficacité au travail s'inscrit dans la gestion des 

carrières. Il ajoute que la façon de connaître les causes 

des nombreux mouvements de personnel pourrait se faire par 

la réalisation d'entrevues, de questionnaires appropriés, 

etc. 

Pour conclure nous voudrions savoir s'il y a 

similitude entre les résultats exprimés par les acteurs et 

nos éléments théoriques. Selon ce qu'on peut comprendre 

de la situation dans notre première grande interrogation, 

il existe bien une planification des effectifs à la Sûreté 

du Québec. Elle se veut plus à court terme et à moyen 

terme qu'à long terme (stratégique) . Toutefois cette 

planification des effectifs et son contrôle sont encadrés 

par une entente entre le syndicat et l'organisation. Ceci 

amène que la SQ a un taux de mouvements de personnel élevé 

surtout dans les régions éloignées parce qu'elle n'a pas 

le plein contrôle sur l es effectifs. 

une conformité avec les éléments 

Nous n'avons pas ici 

théoriques et les 
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résultats. 

Au niveau de l'accueil le nouveau plan d'intégration 

de la recrue à la Sûreté du Québec s'avère conforme avec 

les éléments théoriques de Ellis mais pas avec Cooper 

parce qu'on n'a pas ajouté d'éléments de simulation 

réalistes. A la Sûreté du Québec le policier recrue 

apprend souvent "sur le tas". Le problème qui survient 

c'est que des policiers de deux ans d'expérience donnent 

des conseils à de jeunes recrues. L'intégration devient 

alors plus longue puisqu'on n'a pas l'occasion d'affiner 

son jugement dans des situations plus complexes de la vie 

policière. 

Des policiers nous ont indiqué qu'il devrait y avoir 

un processus d'accueil et d'intégration lorsqu'un membre 

de l'organisation est muté ou transféré dans un nouveau 

poste de travail, ou lorsqu'il obtient une promotion 

quelconque. Notre revue de littérature ne nous a pas 

permis de recenser des écrits sur le sujet. Il y a une 

"quasi-conformité" entre le nouveau plan d'intégration de 

la recrue et les éléments théoriques recensés. 

L'élaboration du plan de carrière individuel à la 

Sûreté du Québec en terme de résultats n'est pas conforme 

aux éléments théoriques. Toutefois, ce l a n'est pas 
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néfaste pour l'organisation parce que la Sûreté du Québec 

est fonctionnelle. D'autre part, il serait hasardeux 

d'offrir des plans de carrière à tous les membres de la 

Sûreté du Québec. On peut penser que la gestion en serait 

grandement affectée si 1 'on considère le nombre 

d'effectifs. 

Finalement, les responsables de la GRH ne cherchent 

pas à connaître les causes véritables des nombreux 

mouvements de personnel qui affectent certains districts 

de la SQ. Ceci n'est pas conforme aux éléments théoriques 

dans le sens qu'il importe pour une organisation de 

connaître son taux de mouvements de personnel. En plus 

ses dirigeants doivent connaître les raisons qui amènent 

les nombreux mouvements de personnel de façon à pouvoir 

comprendre le phénomène et d'amener les correctifs 

nécessaires. 

6.2.3 Résumé des résultats de la seconde question 

La seconde question que nous avons prise dans notre 

questionnement 

l'efficacité et 

visait à s'enquérir 

l'efficience (les 

si 1 'expertise, 

coûts) deviennent 

affectées en regard des nombreux mouvements de personnel 

que connaissent les districts périphériques de la Sûreté 

du Québec. Lorsque nous parlons d'expertise nous 
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indiquons l'ensemble des connaissances et de l'expérience 

qu'une personne acquiert au fil des années. I 1 est 

évident, lorsqu'on remplace un policier de trois ans et 

pl us d'expérience par une 11 verte recrue 11 , que généralement 

1 'uni té visée perd de 1 'expertise. C'est ce que les 

policiers nous ont indiqué en entrevue. Ce sont les 

unités des districts éloignés qui sont les plus affectées 

dépendant du nombre de remplacement annuel effectué. Il 

devient impératif de fournir un encadrement aux jeunes qui 

arrivent en région. Plusieurs personnes doivent prendre 

les bouchées doubles et la plupart des unités recevant ces 

recrues deviennent une espèce de continuité, sur le 

terrain, à 1 'Institut de Police. On a ajouté que 

l'encadrement de plusieurs unités s'avérait déficient 

parce qu'il manque de personnel de soutien d'expérience. 

Bien souvent il n'y a qu'un caporal par unité et, seul, il 

ne peut suffire aux tâches administratives et aider 

régulièrement les jeunes policiers. On note que ça prend 

environ un an à un an et demi avant qu'un policier puisse 

posséder une certaine autonomie dépendant de son degré 

d'encadrement. 

Nous notons que 1 'efficacité du district de 

l'Abitibi-Témiscamingue n'a pas été affectée durant les 

années 1990 à 1994 inclusivement. Bien au contraire, il 

y a eu une augmentation du nombre d'interventions au 
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niveau du code de sécurité routière et un taux de 

résolution d'enquêtes criminelles adéquat. Le service à 

la clientèle n'est pas affecté malgré qu'il puisse manquer 

d'effectifs à l'occasi on à cause des cours de formation. 

En aucun cas la population ne s'est avérée en danger. On 

nous indique que comme degré de scolarité le cours de 

techniques policières dispensé par certains CEGEPS 

répondait bien aux aspirations de la base mais qu'une 

formation de calibre universitaire devrait être exigée 

pour les cadres. 

Il y a des coûts de rattachés aux nombreux mouvements 

de personnel en région mais aussi ceux qui sont rattachés 

à la formation. Ces coûts deviennent plus difficiles à 

supporter surtout en période d'austérité financière 

préconisée par les gouvernements actuels. Il ne faut pas 

oublier également les frais imputables au transport et aux 

jours-travail perdus lorsque les policiers sont en 

formation. 

6.2.4 Lien avec la théorie 

Dans notre revue de littérature il a été mentionné 

que la gestion des ressources humaines consistait à 

harmoniser le travail et les individus. Une façon de 

réaliser cette harmonisation s'inscrivait par le biais de 
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programmes. Un de ces programmes fait office 

d'encadrement et de contrôle de la ressource humaine. On 

indique dans ce programme que, lorsque le taux de 

mouvements de personnel et d'absentéisme était élevé, que 

cela amenait une diminution de l'efficacité et une 

augmentation des coûts. Foucher (1989). 

Nous constatons qu'il n'y a pas de congruence entre 

les résultats obtenus et 1 'aspect théorique de notre 

démarche. Nous n'assistons pas dans le cas présent à une 

baisse de 1 'efficacité, au contraire, et cela s'avère 

significatif. Aussi, les études théoriques précisent que 

la formation durant les deux premières années de la vie 

policière, de même que 1 'encadrement, deviennent 

extrêmement importants afin que le policier acquiert de 

l'autonomie et de l'expérience. Selon les résultats, il 

arrive souvent qu'un jeune policier de la Sûreté du 

Québec, en régions éloignées, ne reçoive aucune formation, 

si ce n'est que du "bouche à oreille' durant ses deux 

premières années. Ce phénomène s'amplifie lorsque 

plusieurs jeunes arrivent en même temps sur une unité. 

Habituellement, on forme les plus anciens en premier. En 

conclusion, grosso modo, il n'existe donc pas une 

conformité parfaite entre les résultats exprimés et le 

cadre théorique. 
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Résumé des résultats de notre troisième question 

Nous nous sommes interrogés en dernier lieu à savoir 

de quelle façon la Sûreté du Québec gérait en gros ses 

mouvements de personnel en régions éloignées. Pourquoi 

l'avons nous fait? Simplement afin de trouver si cette 

façon de gérer n'était pas la cause principale du 

phénomène de mouvements élevés de personnel. 

L'entente inscrite dans la convention collective des 

membres de la Sûreté du Québec en ce qui concerne la 

plupart des mouvements de personnel se veut de pl us en 

plus lourde et difficile à gérer pour les autorités de la 

Sûreté du Québec. De plus en plus ces derniers voudraient 

voir des accomodements se greffer à cette entente qui ne 

correspond plus à la réalité d'aujourd'hui. A titre 

d'exemple, la Sûreté du Québec voudrait porter à cinq ans 

le nombre d'années passées sur une première affectation. 

Certains policiers ont indiqué que la gestion des 

ressources humaines à la Sûreté du Québec évolue 

lentement. Le volet ressource humaine ne fait pas partie 

intégrante du processus de planification stratégique de 

1 'organisation. De plus, en terme de priorité, la 

fonction ressource humaine n'apparait pas au premier rang 

de leur préoccupati on. 
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6.2.6 Lien avec la théorie 

Plusieurs auteurs40 ont mentionné que les entreprises 

performantes à tout point de vue considéraient la gestion 

des ressources humaines comme étant le point central de 

leur organisation. Selon eux il importe que la GRH soit 

non seulement planifi ée mais aussi intégrée au grand 

processus de planification stratégique dans lequel la 

haute direction s'implique. 

La Sûreté du Québec est une organisation 

par ami li taire ayant une structure bureaucratique. La 

devise de ce corps policier est: Service, Intégrité et 

Justice. Ces trois concepts expriment bien les priorités 

fondamentales de la Sûreté du Québec. Cette organisation 

est avant tout une entreprise de serVice et à cet effet 

elle possède une c l ientèle, laquelle doit être priorisée 

en premier lieu. Les principaux clients de la Sûreté du 

Québec sont: la population, les partenaires, les centres 

de service sociaux, les procureurs de la couronne, les 

services pénitenciers, etc. En second lieu l'image et 

l'intégrité de la Sûreté du Québec se veulent d'autres 

éléments fondamentaux dans le sens que cette organisation 

46 ·Peters and Waterman (1982), Foucher (1994). 
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s'attend à recevoir l'appui et toute la confiance de ses 

clients. Pour ce faire elle a besoin de policiers qui 

soient respectés mais aussi qui soient en mesure de donner 

une pleine exemplarité tant au travail qu'à l'extérieur du 

travail. L'élément justice est également pour cette 

organisation un autre point central dans le sens où ses 

membres ont à appliquer différentes lois en conformité 

avec le mandat qui leur est dévolu. 

Comme on est à même de le constater la gestion des 

ressources humaines n'est pas au centre des priorités de 

la Sûreté du Québec. La planification de l a GRH à la 

Sûreté du Québec est déficiente. Il n'y a pas eu 

d'embauche à un moment donné durant 7 ans. Aussi il y a 

eu de nombreux mouvements de personnel en régions 

éloignées sans que cela soit vraiment planifié. Nous 

remarquons que cette planification n'est pas intégrée au 

grand processus de planification stratégique. A la 

lumière de ces quelques commentaires nous constatons qu'il 

n'y a pas eu de concordance entre les résultats obtenus et 

les concepts théoriques. Toutefois cela n'empêche pas 

l'organisation de fonctionner et cela n'est pas néfaste 

pour celle-ci. Comme on 1 'a vu, ses priori tés sont 

ailleurs. 
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6.3 La conformité - un modèle? 

Jusqu'à maintenant nous avons résumé les propos des 

policiers de la Sûreté du Québec de façon à traduire leur 

vision de la vie organisationnelle en terme de vécu et 

d'expérience. Egalement, nous avons fait un lien entre 

les résultats de ces entrevues et les éléments théoriques 

de notre revue de littérature pour conclure qu'il y avait 

plusieurs éléments de non-conformité entre la théorie et 

la pratique. Nous constatons que les organisations sont 

complexes et que la Sûreté du Québec n'échappe pas à cette 

règle. La théorie brute ne peut pas dans tous les cas 

tout expliquer. Comment devons-nous orienter nos 

interrogations? Serait-il approprié de savoir pourquoi le 

modèle intégrateur proposé par Foucher afin de mieux gérer 

les mouvements de personnel à 1 'interne d'une organisation 

n'est-il pas conforme avec ce qui se passe à l a Sûreté du 

Québec, et vice-versa? La recherche d'un modèle explique 

t'il tout? 

A notre avis, il faut poser le bon constat. La 

question centrale est celle de savoir si cette non

conformité entre les résultats et la théorie s'avère 

nocive pour l'organisation et ses membres, beaucoup plus 

que la réalité virtuelle d'un modèle dans le cas présent. 

Est-ce que cette non-conformité affecte l'organisation au 



152 

niveau de l'expertise, au niveau de l'efficacité et des 

coûts qui s'y rattachent? 

6.3.1 Nuance entre l'organisation de la SO et ses 
districts 

Nous voudrions indiquer que la haute direction de la 

Sûreté du Québec se centralise à Montréal. Le problème 

soulevé dans la gestion des nombreux mouvements de 

personnel en régions périphériques émane de la direction 

du district de 1 'ATNQ à Rouyn-Noranda. Ce qu'il faut 

comprendre c'est le fait que la problématique se vit en 

région et non au niveau de l'ensemble de l'organisation. 

Dans les régions éloignées, il existe des problèmes 

d'expertises et de coûts mais non d'efficacité. Ce qu'il 

faut savoir c'est si cela est nocif pour l'ensemble de 

l'organisation et pour la population desservie. 

6.3.2 L'efficacité et l'organisation 

La Sûreté du Québec, depuis plusieurs décennies, 

possède 1 'efficacité d'un corps policier d'éli te pour 

veiller à l'application des lois, d'assurer la sécurité de 

la population et de traduire les fautifs devant les 

tribunaux. Même dans les districts très jeunes en 

expertise, comme ceux de la Côte-Nord, la Gaspésie-Bas-

Saint-Laurent et l'Abitibi-Témiscamingue, l'organisation 
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est bien servie. Regardons de plus près les statistiques 

du district de l 1 ATNQ, celles-ci sont révélatrices. En 

effet, le nombre d 1 interventions en sécurité routière 

comprenant le nombre d 1 infractions émises et celui des 

avis des 48 heures s'est accru de 15,32% entre 1990 et 

1994 inclusivement. 

Au niveau de la criminalité, le taux de solution47 a 

été le suivant pour les cinq dernières années: 

- 1990: 53,87% 

- 1991: 49,06% 

- 1992: 42,73% 

- 1993: 67,03% 

- 1994: 57,55% 

Nous remarquons qu'il y a eu une baisse de 9,48% par 

rapport à 1993. Par contre le nombre d'infractions 

criminelles est passé en 1992 de 5 266 crimes à 4 267 

crimes en 1994, soit une baisse importante de 639 

activités illicites. Nous voudrions rappeler encore une 

fois qu'un taux de solution de 57,55% dépasse la moyenne 

provinciale en terme d'efficacité. 

47 ·source: rapport d'activité du district de l'ATNQ, 1994. 
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6.3.3 L'expertise et l'organisation 

Au ni veau de l'organisation celle-ci permet à ses 

membres d'appliquer sur certaines unités spécialisées ou 

de pouvoir travailler un peu partout au Québec. Cela 

permet aux membres de "s'oxygéner" en allant voir ce qui 

se passe ailleurs mais aussi d'acquérir de l'expérience 

nouvelle. Les recrues qui viennent travailler en région 

ont la chance de se former, d'acquérir de l'expérience 

plus rapidement que leurs confrères ayant la même 

ancienneté et travail l ant par exemple dans la région de 

MontréaL Dans la métropole, le jeune policier se 

concentre surtout sur l'application du code de sécurité 

routière tandis qu'en région il voit et apprivoise 

d'autres facettes du travail policier. 

En effet, le jeune pol icier des régions périphériques 

touche à plusieurs aspects de la vie policière. Il 

effectue des pièces de procédures, il touche aux lois en 

matière d'alcool, de stupéfiant, il amorce des enquêtes 

criminelles et rend témoignage à la cour plus fréquemment, 

etc. Lorsque ces jeunes quittent les régions ils 

deviennent un "plus" pour l'organisation mais c'est aussi 

bénéfique pour le membre. 
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6.3.4 Les coüts et l'organisation 

Pour l'organisation, le fait d'avoir plusieurs 

mouvements de personnel en régions éloignées n'est pas 

nocif en terme de coüts. Certes ces coüts sont élevés 

mais l'organisation de toute façon aurait à former ses 

jeunes recrues. Donc au niveau de la formation cela peut 

être acceptable. Ce sont les coüts rattachés aux nombreux 

transferts de membres qui deviennent à la longue onéreux 

et affectent l'efficience de l'organisation. En terme de 

prix, la dépense moyenne d'une recrue coüte entre 4 940$ 

et 5 772$ puisque la grande majorité de ces agents ne 

possèdent pas de maison d'habitation. (Il en coüte 14 

452$ pour transférer un membre ayant une maison). 

6.4 Interprétation 

Faisons un bref recul de la démarche utilisée jusqu'à 

maintenant dans notre synthèse. Nous avons d'abord posé 

notre question fondamentale à savoir pourquoi il y avait 

un si haut taux de mouvement de main-d'oeuvre dans les 

régions éloignées à l a Süreté du Québec. Nous avons 

orienté notre questionnement en s'interrogeant selon trois 

grandes questions afin de bien analyser le phénomène. 

Ainsi nous nous sommes attardés à savoir si ce phénomène 

était habituel en régions éloignées; en second lieu on a 



156 

analysé si l'efficacité, l'expertise et l'efficience (les 

coûts) en souffraient; et finalement nous avons étudié si 

les nombreux mouvements de personnel étaient dûs à une 

mauvaise gestion des ressources humaines à la Sûreté du 

Québec. 

Notre manière de penser nous a amené à analyser s'il 

y avait un lien entre les résultats que nous avons obtenus 

et notre recherche documentaire (revue de littérature). 

Il est ressorti une non-congruence partielle entre la 

théorie et ce qui se passe réellement dans l'organisation. 

Nous avons vu que cette non-conformité n'était pas nocive 

pour l'organisation et qu'au contraire les membres 

policiers en tirent des avantages. 

Le problème fondamental des nombreux mouvements de 

personnel en régions éloignées reste entier. En effet, ni 

le cadre théorique, ni notre recherche sur le terrain 

n'apporte de réponse tangible à notre questionnement. 

Ceci nous amène à penser que nos interrogations devraient 

dépasser la partie organique et formelle de 

l'organisation. Notre interprétation des faits indique 

que des pistes de solution à nos questions se trouveraient 

dans la partie informelle de l'entreprise. Avant d'aller 

plus loin sur cette voie nous voudrions revenir quelque 

peu sur le cadre théorique afin d'éclairer le lecteur sur 
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la notion de règles qui prévaut dans les organisations. 

6.4.1 La notion de règles 

Michel Crozier et Erhard Friedberg (1977) ont étudié 

à leur façon la complexité entourant les organisations. 

En effet, ils ont été parmi les premiers à proposer aussi 

clairement d'étudier 1 'organisation comme un phénomène 

autonome, c'est-à-dire obéissant à ses propres règles de 

fonctionnement et non déterminé par des contraintes 

extérieures. Ils ont analysé l'organisation à partir de 

l'individu et de ses besoins. Cette segmentation a permis 

de voir que les règles de jeux dans les organisations 

conditionnaient la stratégie des auteurs. C'est cette 

notion de règle que nous voulons introduire. 

Il existe deux règles sociales qui régissent les 

organisations et la vie en général. Celles qui sont 

formelles comme les directives, la structure d'une 

organisation, les lois, etc ... Il y a aussi celles qui ne 

sont pas formellement exprimées, qui sont sous-entendues 

en terme de convention. Ces règles tacites sont 

omniprésentes et revêtent souvent un caractère plus 

important que l'on pourrait jeter au premier regard. La 

notion de "formel" et "d'informel" débuta avec la théorie 
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de BARNARD48en 1938. Par la suite plusieurs sociologues 

et chercheurs utilisèrent fréquemment cette notion. 

Pour Giddens (1984), un sociologue, les règles 

informelles sont profondes, tacites et faiblement 

sanctionnées. Tandis que les règles formelles sont 

superficielles, dissuasives et fortement sanctionnées. 

P.Bernoux (1985) insère les règles informelles dans 

le système d'action concret49 • Il définit les règles en 

insistant sur le fait que les règles informelles sont 

nécessaires au bon fonctionnement de l'entreprise ainsi 

qu'à 1 'introduction de changements. Il existe une pléiade 

de règles formelles que nous retrouvons à la Sûreté du 

Québec. Nous nous bornerons à n'en citer que quelques-

unes: le code d'éthique, les règles disciplinaires, les 

directives, les lois, etc. A la Sûreté du Québec les 

coutumes sont un exemple de règles informelles. 

Pour expliquer la non-concordance entre nos éléments 

théoriques et la pratique en terme de GRH (nombreux 

48 ·Tiré d'un ouvrage de Melville Dalton, 1959, p. 222 à 
232. 

49 ·Le système d'action concret est un des trois concepts 
clés dans l'analyse stratégique des organisations. Les deux 
autres sont le pouvoir et la zone d'incertitude. 
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mouvements de personnel en régions éloignées) nous faisons 

appel à cette notion de règle. 

6.4.2 La règle centrale du district-école ou poste-école 

La règle informelle du district-école s'est créée 

d'elle-même dans l'organisation parce qu'à un moment donné 

la direction de la Sûreté du Québec devait remplacer les 

membres des postes éloignés de certains districts par des 

recrues. La partie organique (formelle) de la règle du 

placement est régie par une entente entre la partie 

syndicale et la partie patronale à l'effet qu'un policier 

après trois ans de travail à un endroit peut demander un 

transfert pour un autre endroit. Or, cette même entente 

ne peut contraindre des membres de l'organisation à venir 

remplacer ceux qui partent. Donc, la Sûreté du Québec est 

prise de court avec la règle formelle du placement et, 

pour s'en sortir et gérer efficacement ses effectifs, elle 

engage des recrues qui, en très grande majorité, vont 

remplacer les membres policiers qui veulent sortir des 

districts éloignés. Au fil des années l'organisation a 

assisté malgré elle à la création de la règle informelle 
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des districts-écoles50 mais aussi à la règle des postes-

écoles à l'intérieur de ces districts. 

Avec du recul nous faisons l'hypothèse que la haute 

direction de la SQ prend conscience que la règle des 

districts-écoles devient la meilleure des réalités. 

Celle-ci vient pallier à deux besoins pressants de 

l'organisation. D'une part elle supplée au manque 

d'effectifs en terme de remplacement en régions éloignées 

mais aussi elle permet de former plusieurs jeunes 

policiers en les regroupant en des points précis en 

province. Cette règle centrale du district-école ou 

poste-école s'avère très fonctionnell.e puisqu'elle permet 

de résoudre des problèmes de mouvements de personnel que 

la partie formelle de l'organisation ne pouvait faire. De 

plus elle est congruente avec certains éléments-clés ou 

règles-clés de la culture organisationnelle de la Sûreté 

du Québec soit particulièrement la règle formelle du 

commandement et la régle informelle du déracinement. 

50 • L t ~ l 't ~ ~ 1 1 d . es pos es-eco es ou un1 es-eco es sont es en ro1 ts 
d'affectations des recrues dans les districts éloignés. 
Certains de ces postes reçoivent chaque année plusieurs 
nouvelles recrues. Le poste de Senneterre, par exemple, en 
1995 a reçu 8 nouvelles recrues sur une possibilité de 15 
patrouilleurs ainsi qu'un nouveau sergent récemment promu. Ces 
policiers ont beaucoup de connaissances à acquérir, c'est pour 
cela qu'on dit familièrement: "ils sont à l'école". 



6.4.3 La règle du commandement et la règle du 
déracinement 

161 

La Sûreté du Québec a pris racine au Québec depuis 

1870. Ses premiers dirigeants furent d'anciens militaires 

anglais qui inculquèrent à 1 'organisation une cul ture 

entrepreneuriale basée sur l'autorité et le pouvoir 

hiérarchique. Cette cul ture forte imprègne encore la 

Sûreté du Québec contemporaine. Les principales règles 

formelles issues de cette culture imprègnent également le 

fonctionnement organisationnel. La règle formelle du 

commandement est le fruit de cette idéologisation. Celle-

ci comprend les ordres, les demandes formelles, les 

directives auxquelles l'employé se confronte 

journalièrement. 

Nous avons établi plus tôt dans les lignes 

précédentes que le placement de personnel dans les régions 

périphériques ne s'effectu~it pas sur une base de 

volontariat. En fait on utilise la règle du commandement 

d'une façon subtile pour amener les recrues à aller 

travailler dans les régions éloignées. On qffre tout 

d'abord aux recrues le choix d'oeuvrer en province dans 

trois districts qui sont 1 'Abitibi -Témiscamingue, la Côte

Nord et le Bas-Saint-Laurent-Gaspésie. On demande ensuite 

aux aspirants d'inscrire leurs choix par ordre de 

priorité. Puis, ultérieurement, ces derniers reçoivent un 
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avis à l'effet qu'ils sont engagés et transférés dans un 

des trois districts choisis mais très rarement dans le 

district ou 1 'unité de leur choix. Déjà, en début de 

carrière, on exerce sur 1 'employé la règle du 

commandement, ce qui fait que la recrue n'a d'autre 

alternative que d'accepter l'opportunité qui se présente 

ou de refuser de cheminer à la Sûreté du Québec. 

Cette règle du commandement a comme complément une 

règle informelle qui n'est pas clairement exprimée dans 

l'organisation, mais laquelle, sans le dire ouvertement, 

est considérée importante dans le processus de placement: 

la règle du déracinement. La Sûreté du Québec n'a jamais 

été entichée à l'idée de placer de jeunes policiers près 

de leur ville d'origine et même dans leur district 

d'appartenance et cela tant par le passé que présentement. 

Elle préfère appliquer la règle du déracinement. Cette 

règle vise à déstabiliser le membre, à l'enlever de son 

milieu d'origine afin de mieux le modeler à 1 'image de 

1 'organisation. Ainsi extirpé de son milieu et rendu plus 

vulnérable, l'entreprise a une meilleure emprise sur 

1 'individu pour appliquer la règle du commandement. Ces 

règles du commandement et du déracinement s'appliquent 

également lorsque certains employés éprouvent des 

difficultés de fonctionnement en regard de la discipline 

à l'intérieur de l'organisation. La méthode priorisée est 
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d'extirper le policier de l'endroit où il travaille afin 

de l'envoyer très loin en province pour qu'il recommence 

à neuf ou qu'il démissionne. On ne privilégie aucune 

solution de rechange, on priorise plutôt radicalement la 

règle du commandement et celle du déracinement. 



VII 

CONCLUSION 



En conclusion, 

traitant du grand 
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7. Conclusion 

notre question fondamentale de recherche 

nombre de mouvements de personnel que 

connaissent les trois régions périphériques de la Sûreté du 

Québec trouve réponse dans la structure informelle de 

l'organisation plutôt que dans sa structure formelle. Dans la 

structure informelle de la Sûreté du Québec, soit la partie 

non-organique de cette organisation, nous retrouvons une règle 

centrale, celle du district-école. Cette règle informelle 

n'apparait sur aucun écrit, aucune entente. 

Ce que l'on peut dire de cette règle est le fait qu'elle 

soit efficace et permet à l'organisation de pouvoir suppléer à 

son manque d'effectifs dans les districts éloignés des grands 

centres. Toutefois nous retrouvons une lacune a u niveau des 

coûts occasionnés par les nombreux transferts en régions ainsi 

que les frais relatifs à la formation. Nous sommes d'avis, 

comme observateur, que les coûts de transfert des membres des 

trois districts éloignés devraient s'amalgamer avec le budget 

de formation, parce que ces dépenses sont intimement liées à la 

règle du district-école. Ainsi, cela permettrait à 

l'organisation de retrouver sa pleine efficience. 

A notre avis il n'y a pas de problème pour la Sûreté du 

Québec. Il existe bien une situation cahoteuse au niveau des 
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ressources humaines pour la région de l'Abitibi-Témiscamingue 

et du Nouveau-Québec, de la Côte-Nord et la Gaspésie-Bas-Saint

Laurent mais pas pour l'ensemble de l'organisation. Les règles 

du district-école, de commandement et de déracinement viennent 

rappeler que les concepts clairement établis tels la structure, 

les organigrammes, etc. ont leur place mais aussi que les 

actions non clairement identifiées comme telles étaient souvent 

indispensables à la bonne marche de l'organisation. Ce qui est 

incohérent pour certains districts devient parfaitement logique 

pour la haute direction. Il ne faut pas oublier que l'informel 

est le complément du formel. 

Avant de terminer notre conclusion nous voudrions revenir 

sur des aspects théoriques qui vont nous permettre de si tuer la 

recherche que nous avons effectuée par rapport aux grands 

courants théoriques existants en science administrative. 

Aussi, nous reviendrons sur les deux dernières étapes traitant 

de l'élaboration de la problématique soit l'élaboration 

interprétative basée sur la collecte des données et l'analyse 

inductive de ces dernières et la re formulation itérative du 

problème. Nous avons traité des premières étapes dans notre 

contenu méthodologique au chapitre 4. Pour accéder au statut de 

science, l'administration, doit expliquer les phénomènes 

qu'elle étudie, Miller(1989). Ce dernier classe les processus 



167 

discursifs51de production du savoir en quatre grandes 

catégories: "les modes formels, les modes hypothético-

déductifs, les modes dialectiques et les modes herméneutiques" 

(Miller 1989, p.53). 

Le mode herméneutique est une approche qui peut-être 

considérée comme nouvelle en science administrative mais elle 

est utilisée depuis longtemps dans d'autres domaines notamment 

en histoire, l'étude de la bible, etc. "L'herméneutique a 

comme préoccupation de saisir le sens et la réalité de 

l'expérience humaine". (Bédard, Miller 1995, p.36). A notre 

avis nous retrouvons cette préoccupation dans la recherche que 

nous venons de réaliser. Ce sont les acteurs (les policiers) 

qui ont guidé nos résultats par leurs apports en terme de 

réflexions, commentaires et les réponses données lors de nos 

entrevues individuelles avec ceux-ci. 

Notre recherche se rapproche également d'un autre courant 

théorique celui de l'approche anthropologique dans le sens ou 

l'organisation que nous avons étudié (la Sûreté du Québec) a 

été perçue comme une culture. 

Sl. Le processus discursif est un processus basé sur le 
raisonnement, la rational ité (Le Petit Larousse (1994). Miller 
(1989) p.48 entend par discursif les métaphores et les méthodes 
de constitution des théories en administration. 



"Les approches anthropologiques fournissent; des 
concepts utiles pour expliquer les origines de la 
culture organisationnelle, son déploiement; sur les 
activités stratégiques et la culture comme outil de 
gestion". (Bédard, Miller 1995, p.ll5). 
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Lorsqu'on parle de culture52on implique des hommes, une 

organisation et les liens qui les unissent entre eux. La 

culture émerge très souvent de niveau très élevé dans 

l'organisation comme par exemple, le ou les fondateurs, les 

hauts dirigeants, le conseil d'administration, etc. Dans 

l'organisation que nous avons étudiée au travers de notre 

recherche, nous avons vu que ses premiers dirigeants étaient 

des militaires. Aussi il ne faut pas se surprendre que la 

Sûreté du Québec contemporaine soit encore très imprégnée de la 

cul ture laissée au fil des ans prônant une exaltation aux 

valeurs militaires tels les ordres, les commandements, les 

directives, les sanctions, etc. Cette réalité, cette culture, 

nous l'avons constatée en abordant la règle du commandement et 

la règle du déracinement. on peut ajouter que cette culture 

est fonctionnelle car elle permet à la Sûreté du Québec de 

réaliser son mandat. 

52 ·Nous nous inspirons des notes de cours de monsieur Serge 
Tessier, professeur à l'université du Québec en Abitibi
Témiscamingue dans le cadre de son cours portant sur: Analyse 
interne des organisations. 



"On parle du caractère «fonctionn.el» ou 
«disfonctionnel» d'une institution, d'une 
structure, ou d'un comportement selon 
qu'il favorise ou non l'atteinte d'un 
«objectif» habituellement caractérisé par 
l'ordre, la stabilité, l'équilibre". 
(Gingras 1992, p.128). 
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Ce sont les dirigeants qui vont décider quels gens ils 

désirent avoir dans leur organisation (recrutement de 

personnel), la liberté d'action qui est donnée~ le contrôle 

exercé, le style de promotion exercé (basé sur l'ancienneté ou 

le mérite), la discipline, etc. La culture implique que chaque 

policier connaisse le rôle qu'il doit jouer dans l'organisation 

mais en contrepartie i l doit connaître ce que la Sûreté du 

Québec peut 1 ui donner. Dans notre recherche nous avons 

regardé l'organisation de la Sûreté du Québec dans son 

ensemble, mais plus particulièrement sa gestion des ressources 

humaines notamment ses nombreux mouvements de personnel en 

régions éloignées et nous avons vu qu'elle contrôle les moyens 

qui conditionnent sa culture. Egalement nous avons constaté 

dans cette recherche que les policiers qui veulent faire parti 

de la Sûreté du Québec doivent s'harmoniser aux valeurs et 

croyances de l'organisation. 

Le chapitre 6 de not re recherche nous a permis d'analyser 

nos résultats à la lumière de ce qui a été vécu et perçu par 

les policiers que nous avons interviewés. Nous avons constaté 

que les nombreux mouvements de personnel présents dans le 

district de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nouveau-Québec 
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existaient également dans le district de la Côte-Nord et du 

Bas-Saint-Laurent-Gaspésie et que ce phénomène est habituel. 

Egalement nous avons été en mesure de comprendre que 

l'efficacité de la Sûreté du Québec n'était pas brimée pas ses 

nombreux mouvements de personnel mais qu'en contrepartie les 

coûts occasionnés étaient importants pour les districts 

concernés. Nous avons également constaté qu'il existait des 

lacunes au niveau de la gestion des ressources humaines à la 

Sûreté du Québec et que les priorités de cette organisation 

s'articulaient plus vers le souci de donner des services de 

qualité, de préserver son image et son intégrité et d'accomplir 

son mandat avec équité. 

Notre interprétation des résultats nous amène à dire qu'il 

n'y a pas de problème néfaste pour l'ensemble de l'organisation 

malgré certaines lacunes. Ce qui représente un obstacle pour 

les districts périphériques n'est nullement remis en cause par 

l'organisation. Nous avons cherché des réponses à nos 

hypothèses de travail dans la partie formelle de 

l'organisation: sa structure, la façon dont elle s'acquitte de 

sa fonction gestion des ressources humaines, la convention 

collective, etc. Il n'est pas possible de comprendre le 

phénomène des mouvements de personnel présents dans les 

districts éloignés de la Sûreté du Québec en cette seule 

approche. Nous sommes à même de constater que notre 

problématique évolue. 
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Nos interrogations se sont poursui vies dans la partie 

informelle présente à la Sûreté du Québec. Les notions de 

règles et de culture vinrent raffiner notre vision de cette 

recherche. Nous avons vu que la Sûreté du Québec possédait une 

cul ture organisationnelle forte. Les règles formelles du 

commandement et les règles informelles du district-école et du 

déracinement étaient fonctionnelles parce qu'elles permettaient 

d'atteindre deux objectifs principaux: celui d'avoir de 

nouvelles forces fraîches en terme de recrutement et aussi de 

pouvoir poursuivre la formation des recrues sur le "terrain" à 

l'intérieur même de certaines unités de la Sûreté du Québec. 

Donc ceci n'est pas en contradiction avec la recherche de la 

cohérence logique (paradigme fonctionnalisme). 
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ANNEXE 1 

GRILLE D'ENTREVUE 

Les questions utilisées lors de nos entrevues proviennent 

de nos trois grandes questions de recherche que nous retrouvons 

au chapitre trois de ce volume. Certaines de ces questions 

s'adressent particulièrement à des policiers cadres, d'autres 

sont de nature plus générales et visent le travail policier 

tandis que d'autres questions s'intéressent spéci fiquement aux 

recrues. Nous avons codi fié nos questions afin de savoir à qui 

s'adressait exactement nos interrogations. S'il s'agit de 

personnel cadre nous utiliserons la lettre c. Si la question 

est de nature générale nous utiliserons la lettre A et les 

questions s'adressant uniquement aux recrues nous inscrirons la 

lettre R à la fin de la question. Il se peut que la question 

posée puisse être répondue par tous. Aussi nous retrouverons 

à la fin de la question les lettres c, A, R. 

Voici donc les questions principales qui apparaissent sur 

notre grille d'entrevue. Vous comprendrez qu'une question 

posée pouvait amener plusieurs sous-questions en entrevue et 

que ces dernières n'apparaissent pas dans cette grille. 
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GRILLE D'ENTREVUE 

1. Dernièrement la Sûreté du Québec a publié un document 
portant sur sa planification stratégique. Est-ce que les 
ressources humaines y occupent une place importante? 

Pourquoi est-ce ainsi? 

Quelles en sont les raisons? (C) 

2. Selon vous est-ce que la fonction des ressources humaines 
est au tout premier rang des priorités de la Süreté du 
Québec? 

Quel rang lui donneriez-vous? (C,A) 

3. Existe-t-il à la Sûreté du Québec une planification 
opérationnelle des ressources humaines? Existe-t-il des 
plans d'actions? Avez-vous l'occasion de participer à 
l'élaboration de ces plans? (C) 

Pouvez-vous donner votre point de vue sur ce qui se passe 
dans votre district, c'est-à-dire vos besoins, vos 
prévisions, vos problèmes? 
(C) 

Avez-vous l'impression que la haute direction vous écoute, 
qu'elle est à l'affût de ce qui se passe dans votre 
région? (C) 

4. Est-ce que les responsables de la GRH de chaque district 
de la Sûreté du Québec, d'après vous, sont amenés à 
prendre part aux grandes décisions de l'entreprise, 
notamment en ce qui a trait aux mouvements 
de personnel? (C,A) 

5. La gestion des mouvements de personnel peut-être facilitée 
par certains mécanismes. Existe-t-il à la Sûreté du 
Québec la formulation de politiques qui précise notamment 
les critères en vertu desquels chaque forme d'affectation 
est effectuée et les conditions dans lesquelles celles-ci 
devraient se réaliser? (C,A) 
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Y a-t-il une cueillette et analyse de statistiques sur les 
formes de mouvements de personnel afin de connaître les 
causes de ce phénomène? (C,A) 

Réalise-t-on des entrevues de départ ou des questionnaires 
permettant de connaître ce qui occasionne les mouvements 
de personnel en région? (C,A) 

A-t-on mis sur pied, en plus de la notation du personnel, 
des mécanismes destinés à évaluer le potentiel des 
employés afin de pouvoir aider les individus et 
l'organisation à mieux gérer les carrières? (C,A) 

Existe-t-il des programmes de formation pouvant aider la 
gestion de certains mouvements de personnel? (C,A) 

Est-ce qu'il y a de l'aide individuelle d'apporter aux 
membres du personnel qui éprouvent des problèmes 
personnels reliés notamment au travail en région? (C,A) 

6. La gestion des ressources humaines est-elle informatisée 
à la Sûreté du Québec? (C,A) 

7. Que ce soit la petite entreprise ou la très grande 
entreprise, l'ensemble du processus de recrutement, de 
sélection et d'accuei l des ressources humaines constitue 
l'élément fondamental de toute activité de gestion et de 
production. Croyez-vous que la dotation devrait être un 
souci constant pour une organisation comme la Sûreté du 
Québec? 

Avez-vous l'impression que cela se passe autrement? 

Pourquoi est-ce ainsi? (C,A) 

8. Selon vous l'entente entre le syndicat et l'organisation 
concernant les mouvements de personnel, est-elle nocive 
pour l'organisation? 
(C,A) 

9. Pensez-vous que les politiques d'accueil sont adéquates à 
la Sûreté du Québec? (C,A,R) 

Comment cela se passe-t-il dans votre région? (C,A,R) 



10. Comment cela 
patrouilleur 
( C, A) 

prend-t-il de temps 
en début de carrière 
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avant qu'un jeune 
devienne autonome? 

11. Est-ce que la Sûreté du Québec s'assure que le nouvel 
arrivant (recrue) s'insère dans son milieu tant du côté 
social que celui du travail dans votre district? (C,A) 

12. Au besoin l'organisation a-t-elle prévue de lui venir en 
aide? ( C,A) 

13. Généralement la recrue qui arrive dans votre district a-t
elle choisi d'y venir travailler? (C,A,R) 

14. Est-ce que les recrues oeuvrant dans votre district 
proviennent de l'extérieur ou de l'intérieur du district? 
( C,A) 

Quel en est le pourcentage? (C,A) 

15. De quelle région du Québec viens-tu? (C,A,R) 

16. Pourquoi as-tu décidé d'entrer à la Sûreté du Québec? (R) 

17. As-tu choisi de venir travailler dans le district de 
l'Abitibi-Témiscamingue et du Nouveau-Québec? (R) 

18. Combien de temps de ta carrière désires-tu demeurer en 
région? (R) 

19. Pensez-vous qu'il soit important 
travailler pour la Sûreté du Québec? 

d'être mobile 
(A,C,R) 

pour 

20. Si tu pouvais choisir la reg1on où tu désires travailler 
pour la Sûreté du Québec, penses-tu que tu demeurerais 
plus longtemps à cet endroit? (R) 

21. Selon toi est-ce qu'il y a un cheminement de carrière à la 
Sûreté du Québec qui tient compte de ton potentiel? (R) 
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22. Comme recrue comment te sens-tu supportée par la Sûreté du 
Québec? (R) 

23. Etes-vous en accord avec une étude faite à l'Institut de 
Police et publiée dans le journal La Presse récemment à 
l'effet que les policiers devraient avoir une formation de 
calibre universitaire? 
(C,A,R) 

24. Quelle scolarité possédez-vous? (R) 

25. Détenez-vous une technique policière? (R) 

26. Y a-t-il un CEGEP dans votre région qui dispense une 
technique policière? (R) 

27. Quelles sont vos aspirations à la Sûreté du Québec? (R) 

28. Lorsque vous allez quitter la reg1on de l'Abitibi
Témiscamingue, à quel endroit désirez-vous travailler en 
province? Pourquoi? 
( R) 

29. Durant vos congés quittez-vous souvent la région pour 
aller dans votre région d'origine? (R) 

30. Avez-vous plusieurs offres de travail de "jeunes recrues 
potentielles" qui proviennent de votre district? (C) 

31. Y a-t-il un fort mouvement de main-d' oeuvre dans votre 
district? Combien de policiers ont quitté votre région 
dernièrement? (A,C) 

32. Quelle en est la cause selon vous? (A,C) 

33. Dans votre reg1on possédez-vous un CEGEP qui dispense une 
technique policière et si oui est-ce que cela augmenterait 
selon vous le nombre de candidat potentiel? (A,C) 
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34. Si le taux de mouvements de personnel serait élevé dans 
votre district, pensez-vous que cela pourrait amener une 
diminution de votre expérience, votre expertise, votre 
efficacité? 

Est-ce que les coûts en seraient affectés? 

Comment cela se passe-t-il dans votre district? (C) 

35. Pour une année précisez le taux de mouvements de personnel 
acceptable pour votre district compte tenu des coûts de 
transfert et de formation? (A,C) 

36. Pensez-vous que la Sûreté du Québec devrait offrir des 
plans de carrière pour ses policiers? 

Croyez-vous que cela pourrait s'appliquer dans votre 
district? (C,A,R) 

37. Quelle importance accordez-vous à la formation en terme de 
support aux nouvelles affectations en région? (C,A) 

38. Quelle importance accordez-vous à la mobilité verticale 
comme signe de réussite à la Sûreté du Québec par 
comparaison avec d'autres programmes de progression de 
carrières? (C,A) 

39. Existe-t-il des mécanismes permettant 
policiers sur les carrières offertes 
Québec? (C,A,R) 

d'informer 
à la Sûreté 

les 
du 

40. Croyez-vous que les possibilités d'obtenir des promotions 
sont des éléments importants dè la motivation au travail? 
(C,A,R) 

41. Serait-il opportun que la Sûreté du Québec établisse 
mécanismes pour identifier les ressources et intérêts 
individus de façon à faciliter l'orientation de 
carrière et les affectations en région? (C,A,R) 

des 
des 
la 

42. Quelle est la durée de seJour souhaitable que vous 
privilégiez dans les différentes catégories de fonction en 
région ainsi que les autres régions? (C,A,R) 
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43. Selon vous la Sûreté du Québec devrait-elle disposer d'un 
système adéquat d'évaluation du rendement et du potentiel 
des individus pour réaliser adéqtiatement les affectations 
en région? 

Devrait-on donner des incitatifs monétaires afin que les 
policiers viennent en région ou y demeurent? 

Devrait-on obliger les policiers à venir travailler en 
région sur une base volontaire? (C,A,R) 



ANNEXE 2 

Règles d'application du processus de dotation 
en vigueur à la Sûreté du Québec 
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Les principales règles d'application du processus de 

dotation sont les suivantes: durant les 9 . premières années de 

service, toute affectation, mutation ou transfert est 

obligatoire sous réserve que le dernier transfert du membre 

visé soit effectif depuis au moins 3 ans à la date prévue du 

placement à l'emploi à combler. Lorsqu'un membre ne répond 

plus aux conditions de maintien de son emploi, la D.R.H. peut, 

après consultation avec le sous-comité, procéder à son 

affectation, sa mutation ou son transfert dans un autre emploi. 

Lorsqu'un membre est muté ou transféré d'une unité à une autre 

ou lorsqu'un membre est promu, toutes ses demandes de placement 

en vigueur au moment de son avis de placement sont annulées et 

son nom est rayé de toutes les listes d'éligibilité sur 

lesquelles il apparait, sauf les listes d'éligibilité à un 

grade ou celles faites à un concours général. Lorsqu'un membre 

est promu, il est soumis à une période de probation de 12 mois. 

La D. R. H. publie mensuellement une liste de mouvements de 

personnel effectués le mois précédent. 

En regard avec la stabilité de placement du personnel, un 

membre nouvellement promu doit demeurer en poste 2 ans sauf 

s'il est affecté à une promotion nouvelle. Egalement, 

lorsqu'un membre obtient un placement suite à une mutation ou 
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un transfert entre deux unités, il doit demeurer en place 3 ans 

avant de faire l'objet d'un nouveau placement sauf s'il s'agit 

d'une promotion. 

Dans le processus de dotation, les membres suivants ont 

préséance sur les autres 

candidature ou participé 

qu'ils aient ou 

à un concours: 

non posé leur 

les membres 

rétrogradés, les membres en situation particulière, ceux qui 

sont en surplus d'effectifs ou ceux dont la direction des 

ressources humaines a décidé de procéder à une fermeture ou une 

diminution d'effectifs, les membres provenant d'un poste isolé 

dont le contrat arrive à terme, les membres faisant l'objet de 

mesures exceptionnelles et ceux qui ne répondent plus au 

maintien de leur emploi. 

Pour être admissible à un placement, un membre doit en 

faire une demande ou poser sa candidature, généralement avoir 

3 années de service à la Sûreté du Québec, occuper son emploi 

depuis 2 ou 3 ans selon le cas (voir stabilité de placement et 

satisfaire les conditions rattachées à cet emploi). 

Un membre voit son nom placé sur la liste d'éligibilité à 

cet emploi lorsqu'il réussit les examens, entrevues jugées 

nécessaires; qu'il occupe le même emploi ou celui de la même 

famille. Pour les emplois où la tenue d'examen, test ou 

entrevue sont prévus, les concours tenus sont l'un des 



suivants: 

"- concours général: 
concours où t;ous les candidat;s inscrit;s 
sont; convoqués. 

concours rest;reint;: 
il s'agit; de concours où les candidat;s 
admissibles ont; fait; une demande de 
placement; pour un emploi donné. 

examen écrit; de connaissances 
générales: 
examen où t;ous les candidat;s inscrit;s 
(suit;e à un communiqué provincial) sont; 
convoqués" . 
Sûret;é du Ouébec Direct;ive Emploi et; 
Placement; - 12, p.4. 
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Lorsqu'il y a déroulement des entrevues de placement 

d'agents ou de promotion au grade de caporal, l'association des 

policiers provinciaux peut désigner un représentant pour agir 

à titre d'observateur. Par contre, pour 1 'entrevue au grade de 

sergent, seul le candidat peut requérir la présence d'un 

observateur de l'APPQ. En ce qui a trait à la liste 

d'éligibilité où une banque est créée, sauf pour l'emploi de 

motard, le nom des membres qualifiés est placé par ordre 

d'ancienneté et cette liste est valide pour une période de 18 

mois, dans le cas d'un concours restreint, et de 36 mois pour 

les emplois faisant 1 'objet d'un concours général. Chaque 

année, au mois d'avril, la direction des ressources humaines 

publie la liste des emplois d'agents et de sous-officiers ainsi 

que la liste des emplois pour lesquels une liste d'éligibilité 

est encore en vigueur. Sauf pour les emplois sujets à un 

concours général, le membre intéressé par une mutation ou un 
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transfert, doit compléter une demande de placement entre le 1er 

et le 31 mai de chaque année. 

Les principaux modes de dotation utilisés par la Süreté du 

Québec sont les suivants: 

"- l'affect;at;ion: 

il est; le premier mode de dot;at;ion qui 
doit; êt;re ut;ilisé sur un post;e de la 
Sûret;é du Québec pour combler t;out; emploi 
vacant; ou sur le point; de le devenir. Par 
exemple: sur un post;e donné 1 'emploi 
d'enquêt;eur est; requis, alors les 
pat;rouilleurs appliquent; et; le plus ancien 
ayant; appliqué pourra êt;re affect;é à ce 
nouvel emploi. 

placement; provincial: 

sous réserve du processus d'affect;at;ion, 
le placement; provincial se veut; le mode de 
dot;at;ion ut;ilisé pour combler un emploi 
vacant; ou sur le point; de le devenir pour 
"tout; aut;re mot;if que le placement; 
provincial, la mut;at;ion provinciale ou le 
placement; spécifique de son t;it;ulaire. Le 
placement; se comble selon l'anciennet;é. 

mut;at;ion provinciale: 

sous réserve du processus d' affect;at;ion, 
la mut;at;ion provinciale est; le mode de 
dot;at;ion ut;ilisé pour combler un emploi 
vacant; ou sur le point; de le devenir suit;e 
au placement; provincial de son t;it;ulaire. 
La dot;at;ion s'effect;ue selon l'anciennet;é 
en "tenant; compt;e des crit;ères de mut;at;ion 
sinon le post;e sera comblé via le 
placement; spécifique. 



placement spécifique: 

sous réserve du processus d'affectation et 
de la mutation provinciale, le placement 
spécifique est le mode de dotation utilisé 
pour combler un emploi vacant ou sur le 
point de le devenir sui te à une mutation 
provinciale de son titulaire ou du 
placement provincial si la mutation 
provinciale n'a pu avoir lieu. Les 
candidats éligibles sont des membres qui 
proviennent des districts du Bas-Saint
Laurent-Gaspésie, de la Côte-Nord et de 
l'Abitibi-Témiscamingue et du Nouveau
Québec ainsi que certains postes en 
province ( 10). Tout est basé sur 
l'ancienneté. 

placement sans demande: 

sous réserve du processus d'affectation, 
le placement sans demande est le mode de 
dotation utilisé pour combler un emploi 
d'agent vacant ou sur le point de le 
devenir suite au placement spécifique de 
son ti tu laire ou pour lequel il n'Y a 
aucune demande de placement admissible en 
vigueur. Les candidats considérés sont 
dans l'ordre: les recrues n'ayant pas 
encore fait l'objet d'un placement 
permanent ou à défaut les agents dont la 
9è année de service n'est pas encore 
terminée dont le dernier transfert est 
effectif depuis 3 années et plus à la date 
prévue du placement. Dans ce cas le membre 
ayant le moins d'ancienneté est d'abord 
considéré. 

promotion: 

la promotion est le mode de dotation 
utilisé pour combler un emploi de sous
officier devenu vacant ou sur le point de 
1 'être suite au placement spécifique de 
son titulaire ou pour lequel aucune 
demande de placement admissible n'est en 
vigueur. Les candidats sont ceux qui 
apparaissent sur une liste d'éligibilité 
basée sur l'ancienneté."Sûreté du Québec, 
Directive Emploi Placement - 12, p.6 et 7. 
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